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QUE FAIRE EN CAS DE BRÛLURE ?

 Brûlure = Arroser avec de l’eau 

 
 

 

  Faire ruisseler de 

  

 

  

 

Remarque : Lors d’une 
exposition importante, 
retirer les vêtements 
sous la douche en commençant par les 
chaussures pour éviter l’accumulation de 
produits. Retirer les vêtements par le bas.

Penser à garder l’emballage du produit 
pour renseigner les secours.

 
 

Remarque : Le courant peut traverser le corps, cela peut entraîner des brûlures internes 
et l’apparition de deux zones brûlées visibles (entrée et sortie du courant). Le secouriste 
agira donc uniquement sur les parties brûlées visibles en attendant les secours. Pour 
tout contact électrique de forte intensité, il faut demander une consultation médicale.
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En entreprise, en cas de brûlure, 
demander systématiquement un avis 
médical en privilégiant le 15 (SAMU).

Les autres numéros d’urgence : 

 

 

 

 Ne pas percer les cloques.

 Ne pas utiliser de cotons, de remèdes de grands-mères, de produits colorants...

 Respecter uniquement les consignes données par le SAMU.

 Pour information, des procédures internes et du matériel complémentaire (par 
exemple : kit brûlure, trousse de premiers secours...) peuvent être mis en place. 
Attention, ces éléments doivent être validés par votre médecin du travail.
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votre Médecin du travail ou l’équipe 
pluridisciplinaire de votre Service de 

Santé au Travail
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